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A rendre au plus tard le 31/01/2026 en mairie de Bourdeau

NOM DE L’ASSOCIATION : _________________________________________________

Mail de l’association _________________________________________________________

Siège social : ________________________________________________________________

Date de la dernière assemblée générale : __________________________________________

Date de déclaration en préfecture : __ __ / __ __ / __ __ __ __

N° association en préfecture : __________________________________________________

Adresse de correspondance : ___________________________________________________

Fédération à laquelle est affiliée l’association : _____________________________________

Participations à l’animation de la commune :
- _________________________________
- _________________________________
- _________________________________

ADHERENTS :

Nombre : __ __   Dont Bourdelais : __ __

Composition du Bureau : 
• Président : 

….............................................................................................................……………………

Adresse : 
……………….........................................................…........................................................

Tél. : ………………….............................. 
Mail : ...........................................................@........................................

• Vice président : 
......................................…......................................................................................

Adresse : 
……………….........................................................…........................................................

Tél. : ………………….............................. 
Mail : ...........................................................@........................................

• Secrétaire : 
............................................................................................................................................

Adresse : 
………….….........................................................…........................................................

Tél. : ………………….............................. 
Mail : ...........................................................@........................................

• Trésorier : 
...........................................…..................................................................................................

Adresse : 
……………..........................................................…........................................................

Tél. : ………………….............................. 
Mail : ...........................................................@........................................

…/…
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DEMANDE DE SUBVENTION :

Montant reçu en 2025 :  __ __ __ Euros 

Principale utilisation : _________________________________________________________

Montant sollicité au titre de 2026 : __ __ __ Euros

SOLDES BANCAIRES en FIN D’EXERCICE

Solde Compte courant ………………… €
Solde Compte sur livret A……………… €

                 Actions envisagées                       Coûts estimés

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

DOCUMENTS A JOINDRE A CETTE DEMANDE :

Relevé d’identité bancaire                                                                
                                  

Procès-verbal de la dernière assemblée générale                          

Budget Prévisionnel 2026                                                                    
                         
Bilan + Compte de Résultat de Fin d’exercice                                 

                                                          
Liste des membres habitant Bourdeau                                           
    
Attestation d’assurance de l’année en cours                                    

Contrat d’engagement républicain des associations à signer            En page 6      

Fait à _________________, le __ __ / __ __ / __ __ __ __

Signature                                                                                                                                                     

Nom, Prénom et fonction
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NOTE EXPLICATIVE sur L’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
2026

Généralités concernant les subventions

Les différentes ressources d’une association peuvent se constituer de cotisations, de dons, de recettes de 
manifestations, de ventes mais aussi de subventions.
Cependant la subvention n’est pas un droit. Aucune loi n’oblige les pouvoirs publics à donner de l’argent ni à 
justifier de ce refus.
Nous tenons à souligner que dans la continuité des actions menées envers ses associations, la commune de 
Bourdeau à pérenniser son soutien au dynamisme de son tissu associatif.
Toutefois, au regard du contexte économique tendu et de la baisse considérable des subventions de l’Etat pour 
les Collectivités, nous sommes malheureusement contraints à être encore plus vigilants dans la répartition des 
subventions.

Critères d’évaluation pour l’attribution des subventions :

La commune de Bourdeau analyse les points énoncés ci-dessous afin de déterminer objectivement les 
subventions allouées à ses associations :

• Nombre d’adhérents Bourdelais  
• Charges salariales représentant un coût important pour les associations concernées. 
• Autonomie financière : mise en place d’actions pour dégager des recettes.
• Participation aux animations organisées par la commune : investissement des bénévoles de 
l’association dans l’intérêt collectif.
• Dynamisme de l’association : nouvelles activités
• Niveau de Trésorerie : Capacité de l’association à faire face aux dépenses inhérentes à son bon 
fonctionnement. 
• Etat du bilan financier et cohérence du budget prévisionnel : pertinence de l’utilisation de la subvention 
de l’année précédente.

Subventions indirectes :

Nous nous permettons de préciser que l’aide de la commune pour ses associations ne se limite pas aux 
subventions attribuées. La mise à disposition et l’entretien de locaux et de matériel, de personnel 
communal, la promotion des évènements associatifs sur les supports de communication communaux, le 
paiement de factures d’eau, de gaz, d’électricité, …, constituent également un soutien indirect aux 
associations et leurs activités.
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NOTE EXPLICATIVE SUR
LE CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN (CER)

Le Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de la loi n° 2021-
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le Contrat d’Engagement Républicain.

Il a pour objectif d’apporter une réponse à des phénomènes de repli communautaire, de prosélytisme et 
d’affirmations identitaires et fondamentalistes, indifférents ou hostiles aux principes qui fondent la République et 
aux valeurs qui les inspirent. 
Parmi les mesures de cette loi figure le renforcement d’une part, de l’encadrement des subventions attribuées aux 
associations et fondations par les collectivités publiques et, d’autre part, des conditions d’agrément de ces 
structures par l’État afin de s’assurer que les financements publics qui leur sont accordés ou qui pourraient l’être 
soient employés dans le respect des principes républicains.

Depuis cette date, toute association qui sollicite une subvention publique ou 
un agrément de l’Etat (y compris pour l’accueil de services civiques) doit donc 
souscrire aux 7 engagements du contrat :

• Le respect des lois de la République
• La liberté de conscience
• La liberté des membres de l’association
• L’égalité et la non-discrimination
• La fraternité et la prévention de la violence
• Le respect de la dignité de la personne humaine
• Le respect des symboles de la République

Le Contrat d’Engagement Républicain a pour objet de préciser les 
engagements que prend toute association qui souhaite :

• Solliciter une subvention publique
• Demander un agrément d’Etat ou la Reconnaissance d’Utilité Publique
• Accueillir un volontaire en service civique

L’association qui a souscrit ce contrat doit :
• En informer ses membres par tout moyen (notamment l’affichage dans ses locaux, 

lettre d’information, mise en ligne sur son site internet….)
• S’engager à en respecter les termes
• S’engager à le faire respecter par ses dirigeants, salariés, membres et bénévoles, tout 

manquement étant susceptible d’entraîner le retrait partiel ou total de la subvention 
perçue

À noter :
Le terme « subvention » désigne aussi bien les subventions en numéraire attribuées par la collectivité, 
que les subventions en nature 
✓ Mise à disposition à titre gracieux de salles et de locaux divers, 
✓ Mise à disposition de matériel ou de personnel 
✓ Formations dispensées gratuitement, 

Etc…

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044806609
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043964778/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043964778/
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